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B f LL.
Acte. pour refondre et amender les lois

relatives aux Patentes ou Brevets
d'invention en cette province.

TTENDU que les divers actes mainte- ?réaibule.

nant en vigueur dans" le Haut-Canada
et le Bas-Canada pour l'encouragement
des arts utiles, savoir, l'acte de la ci-devant

5 province du Bas-Canada, passé dans la si-
xième année du règne de feu sa majesté, le
roi Guillaume Quatre, intitulé, "/ctepour ré- B. c. , Guil.
" voquer certains actes y mentionnés, et incor- 4- c -4.

"porer en un seul acte les dispositions d'iceux
10 "au sujet de l'encouragement des arts utiles

en cette province," et l'actpe de la ci-devant
province du Haut-Canada, passé dans la
septième année du règne de feu sa majesté,
le roi George Quatre, intitulé, " A1cte pour H. C. 7 Geo.

15 " encourager les progrès des arts utiles en 4, c.

" cette province," diffèrent sous plusieurs
rapports ; et qu'il est expédient de rendre
unifornes les dispositions de la loi, à cet
égard, et d'amender et modifier les dits

20 actes, et d'étendre les avantages et priviléges
des droits de patentes qui seront ci-après
accordées, et de les rendre applicables à la
province du Canada :-A cEs cAUsEs, qu'il
soit statué, etc.

25 Et il est par le présent statué par la dite Maniêro dont

autorité, que toute personne, étant sujet de ° °itprocdür
sa majesté ou aubain, qui après avoir décou- sire obtenir

vert ou inventé quelque art nouveau et utile une patnte.

machine, manufacture ou composition ; ou
30 quelque amélioration nouvelle et utile dans

quelque art, machine, manufacture ou com-
position, ou dans le principe d'aucune de
ces choses ; ou qui ayant découvert ou ac-
quis la connaissance en pays étranger, de

35 quelqu'une de ces matières, désirera impor-
ter aucune d'elles dans cette province où

A35



elle n'aura, pas été connue ou employée par
d'autres personnes avant la dite découverte,
invention ou importation, ou lors de la de-
mande d'un brevet ou patente de la part d'une
personne qui. s'en prétendrait l'inventeur ou 5
unportateur, pour en faire publiquèment
usage ou la vendre de son gré et volonté en
cette province; ou qui désirera obtenir le droit
de propriété exclusive dans la dite invention,
amélioration ou jmportation, pourra: exposer 10
-tel désir au moyen. d'une pétition adressée
en la manière prescrite par les actes pré-
cités, au, gouverneur ou administrateur
du gouvernement de cette province ; et le
gouverneur ou administrateur, après que: les 15
formalités prescrites par les dits actes auront
été remplies, accordera le: dit brevet, le
quel sera bon et valable pour celui qui l'ob-
tiendra, ses hoirs, représentants, légitimes
ou ayans-cause, pendant Pespace de qut- 20
torze ans à compter du jour où il sera ac-
cordé, après que les lettres patentes auront
été enrégistrées dela manière prescrite par
les dits actes; et dans le cas d'une cession
de droits sur le dit brevet avant l'obtention 25
d'icelui, ili vaudra pour la- même priode,

.après que le dit transport aura été enrégistré
dans le bureau du secrétaire de la pro-

Dans les ac- IL Et qu'il soit statué, que chaque fois 30
tions de dow7-Mages pour que dans une action de dommages pour avoir
Vioïation des fait, employé ou vendu la chose dont le
par des pa- droit exclusif sera assuré par aucune patente'
itcntes.1lnurý ou, brevet actuellement ecordé ous qui le

slple pm Seraý parla- suite, la matière en contestation 35
somsoumiseà,un jury ; alors; si leverdict
desjurés est en. faveur du> demandeur-dans
f iactica la. cour pourra rendre jugement
jusqd:?au montant, ports dans le dit verdi-ct,.
commte étant les dammzges réellement souf- 40
ferts par lé demandeur, crec triple:dgenz;
et l, dit jugemet ressoaira-sont difety et le
montant en sera recoura. c! la:mr3ma ma-

ièreet &aprèdes mêmesprocédnres léga.-
les, que, ncells en usageý et. n, prtique dans 45



eette partie de la province où l'action sera
intentée, dans tout autre jugemnent portant
adjudication de dommages ; pourvu tou- Proviso.
jours, que rien de ce qui est contenu dans

5 le présent n'aura l'effet ou ne' sera inter-
prêté comme ayant Peffet,de priver le défen-
deur dans telle: action du droit de plaider
spécialement en défense à la dite action les
matières ou choses spécifiées et. détaillées

10 dans, les dirs actes :-Et pourvu enczore,*que Proviso.
toutes les fois: qu'il sera, prouvé d'une ma- une Pa"o
nière satisfaisante, que celi à qui uneý pa- sila écouver-
tente ou brevet-a été. accordé, croyai4, lors- unun"y
qu'il en a fait la demande, avoir le .premier étrangere i

le breveté el5 inventés découvert ou importé laý chose pour c , ;
laquelle il a obtenu cette patente, icelle pa- mer ivenicur
tente ne sera pas annulée, aur le principe que
Pinvention ou découverteo, u partie d'iceRe,
aura, été connue ou employde dans un pays

*20 ranger, s'il 'n'est pas, prouvé que la dite
invention, découverte ou une partie miat-
rielle èt;subsantielle d'icelle- nété antérieu-
rement assurée parpatente cui brevet ou. dé-
crite dansi quelque publication imp:imée :

25; Et arssi, chaque fois que leCýdc..andeur suc- 1rovîso.

combera dna une: actios sur le; principe proerr
qUe lL spéýcifction pzr lui faice de la choe fofraise=n
poare laqzelle il a obtenu une patente ou °cmmbo dan,
brevet, contient plus de matière que la chose son action.

30 qu'il a le- premier inventée, découverte ou
importée; ou s'il est prouvé que le défen-
deur a employé ou changé aucune partie de
l'invention bien et fidèlement décrite et récla-
mnée comme louvelle, alors la cour pourra

35 prononcer sur les fraisitel jugementquilui
paraîtra juste et raisonnable.

IL ., E qzeil soiÉ stau$ que lorsqu'une Iedirct d'Ob

personne, aéan i habifztz- de -ce^te pro- e'w uO
vince, cOmn.c sasdit, fera ou aurai fait ou rerrsentant

40' imîpo aucura nouvela inventica d o dan 
leý cas où lii.

vtaon u. rtr tc:raen du quoi ýil -entoýurdéeèdf

poutaitvêtre ,ccord, tne pnn otet es bre- oe"nual"
vet en vertu. dascees précit -e ' rre tIme-

acte,-et décèdera avant d'avdir obtenu une
45 patente ou brevet pour cet objet, .le droit.de



demander et obtenir cette patente ou brevet
passera à l'exécuteur ou administrateur de
la dite personne en fidéi-commis pour son
héritier légitime, si elle est décédée intestat,
ou àson représentant légitime -en tout autre 5
cas, aussi largement et de la même manière,
et sous les mêmes conditions, limitations et
restrictions que l'inventeur aurait pu de son vi-
vantl'avoir, le réclamer ou posséder; et quand
la demande sera ainsi faite par un exécuteur, 10
administrateur ou représentant légitime, alors
la déclaration requise par la loi sera modifiée
de manière à lui être applicable.

Li déeision IV. Et qu'il soit statué, que dans le cas
PDt par rde demandes- concurrentes pour une patente 15
arbitres en ou brevet, ellesserunt réglées par arbitrage

de la manière et suivant les dispositions con-
o s tenues dans les actes précités: Pourvu tou-

jours, que rien de ce qui est contenu dans
les dits actes ni dans le présent acte ne sera 20
interprété de manière à priver aucun vérita-
ble inventeur primitif du droit d'avoir une
patente ou brevet pour son. invention, parce-
qu'il aura antérieurement obtenu pour la dite
invention des lettres patentes en pays étran- 25
ger, et qu'elles auront été publiées en aucun
temps dans les six mois précédant immé-
diatement la production de la spécification
des dessins requis par les dits actes ou par
le présent acte. 30

Les patentes V. Et qu'il soit statué,. que toute patente
peuvenortees ou brevet pourra être valablement transporté

loi quantà au moyen d'un instrument par écrit avec
lecir tetalité ou" tous les intérêts en icelle ou une partie indi-
partie indivise vise d'iceux ; et ce transport, cession et 35des intrbe

DcepQ. Cabandon du droit exclusif accordé par une
patente ou brevet de faire et employer, et
d'autoriser d'autres personnes à faire et
employer dans et par toute cette province
la chose brevetée, sera enrégistré dans le 40
bureau du secrétaire de la province sous
deux mois après sa confection.



VI. Et qu'il soit statué, que toute patente Ds Patentes

ou brevet qui sera, ci-après émané, pourra e
l'être en faveur, du ou des' cession- cessionnairc

naires de l'inventeur ou importateur; lors- desinventeuru

5 que le transport aura- été enrégistré
comme susdit, et que la demande d'une pa-
tente ou brevet aura été dûment faite- et que
l'inventeur ou importateur aura dûment et
solennellement déclaré les spécifications de

10 la chose inventée ou importée; et dàns-tous
les cas, celui qui demandera ci-après 'octroi
d'une patente' vu brevet, sera tenu de pro-
duire des dessins en- duplicata, toutes les
fois que la' nature' du cas adruettra des des-

15 sins, dont l'un sera déposé dans, le, bureau
du secrétaire de la province, et l'autre sera
annexé à la patente ou brevet, et sera con-
sidéré comme faisant partie de- la spécifica-
tion, ; et copie de la spécification sera

20 dans tous les cas annexée à la dite patente
ou brevet.

VIL Et qu'il soit statué, que chaque fois Une nouven1o
qu'une patente actuellement accordée ou"°"
qui pourra être accordée par là suite, encert5nusac

2- sera inefficace et nulle à raison de quelque
défectuosité-ou insuffisance· dans la descrip-
tion ou spécification, si lerreur est faite ou
a été faite par inadvertance, accident ou mé-
prise, et sans intention frauduleuse ou tror-

30 peusee il sera loisible aubrevetéde remettre-
sa patente et d'en obtenir une- nouvelle
pour ln( même invention< laquelle vau-
dra pour ce qui reste de temps à s'écou-
ler sur la période pour laquelle la patente

255 primitive aura' été accordéee et sera conforme
àla description et spécificatiôn rectifiéer de
la:chosebrevetée: etsi le breveté est décé-
d& ou' a, transporte la patente ou brevet pri-
mitif, le droit qu'il 'avait,- sera dévolu à son

40 erécuteur, administrateur ou représentant'
légitime ; et la patente ainsi' émanéé pour
law seconde fois, ainsi' que' la description
et specificatiori rectifiée dlicelle; auront' en
loi le même effet et la même-opération, lors

45 dc l'instruction de toute action qui sera cie
135



après intentée pour des causes survenues
subséquemment à la dite rectifiation, que si
la dite description et spécification eussent
été produites sous la nouvelle forme avant
l'émanation de la patente ou brevet primitif. 5

Dispositionro- VIII. Et qu'il soit statué, que chaque fois
vet qui don- que par méprise, acciaent ou inadvertance;
nI trop d'ex- et sans faute volontaire ou intention de frau-
£pCimao.. der ou tromper le public, un breveté aura

donné trop d'extension à sa spécification en 10
s'y donnant le mérite de certaines choses
qui ne se rencontrent pas dans ce qu'il aura
le premier inventé ou importé, et que cepen-
dant il ait vraiment inventé ou importé quel-
que partie matérielle, ou substantielle de la-15
chose pour laquelle il aura obtenu une pa-
tente ou brevet ; ou lorsque dans sa spécifi-
cation il se sera représenté comme ayant
le premier inventé, découvert ou importé
quelque partie matérielle ou substantielle de 20
la chose pour laquelle il lui aura été accordé
une patente ou brevet, sans en être le pre-
mier inventeur ou importateur, et sans avoir
aucun juste droit de se donner ce titre, alors
et dans chacun de ces cas, le dit breveté, son 25
exécuteur, administrateur, représentant légi-
time ou ses ayans-cause, soit pour la totalité
ou une partie seulement des intérêts dans la
dite patente-ou brevet, pourront faire un acte
de désaveu ou renonciation pour les parties 30
qu'ils ne seront pas en droit de réclamer en
vertu de la patente ou brevet ou du transport
qui. en aura été fait, spécifiant dans le dit
acte de désaveu ou renonciation l'étendue de
leur intérêt dans la dite patente ou brevet; et 35
cet acte sera fait par écrit, attesté par un té-
moin, et enrégistré dans le bureau du dit se-
crétaire, et sera pris et considéré comme
faisant partie de la spécification primitive
jusqu'à l'étendue de l'intérêt dans la dite pa- 40
tente ou du droit conféré par icelle que pos-
sèderont celui qui aura fait le dit acte de
désaveu ou renonciation, ou ceux qui récla-
meront en son nom postérieurement à l'ei-
régistrement du dit acte; mais cet acte 45



n'affectera aucune action Pendante au jour
du dit énrégistrement, excepté quant à
ce qui a rapport à l'injuste négligence ou
retard qu'on aura mis à le déposer; et la

5 patente ne sera jugée bonne et vali-
de que pour la partie de l'invention ou
découverte dont il sera vraiment et bond â/de
l'auteur ou importateur, ou à laquelle il n'au-
ra pas renoncé, pourvu qu'elle soit une partie

10 matérielle et substantielle de la chose breve-
tée, et qu'elle soit bien distincte des autres
parties qu'il aura réclamées sans droit com-
me susdit; et celui qui aura obtenu la dite
patente ou brevet, son exécuteur, administra-

15 teur ou représentant légitime et ses ayans-
cause, soitpour la totalité ou partie seulement
des intérêts en icelle comme susdit, et cha-
cun d'eux pourra maintenir une action en loi
et en équité en vertu de la dite patente ou

20 brevet pour toute violation de ses droits dans
cette partie de l'invention ou découverte
dont il sera bond fide l'auteur ou l'importateur
comme susdit, nonobstant l'existence de
l'acte de désaveu ou renonciation ou de la

25 spécification, trop étendue sus-mentionnés;
et si le jugement ou verdict est rendu en sa
faveur, il ne recouvrera de frais contre le dé-
fendeur qu'en autant'qu'il aura fait enrégis-
trer comme susdit, dans le bureau du secré-

30 taire de la province, le dit acte de désaveu ou
renonciation pour toute cette partie de l-
vention ou importation brevetée qu'il aura
réclamée sans juste droit: pourvu aussi que noviso.
celui qui aura intenté la dite action n'aura

35 pas-droit aux avantages contenus dans cette
clause, s'il a négligé ou retardé sans juste
cause de faire enrégistrer dans le dit bureau
le dit acte de désaveu ou renonciation comme
susdit.

40 IX. Et qu'il soit statué, que chaque fois Les demande
ou dditionnqu'il sera fait une demande au gouverneur, u

ou administrateur comme susdit, pour per- déjà obtenue

mission d'ajouter à uné patente actuelle- "° jtm3°à
ment existante la mention d'une améliý sionquokledo-

45 oration nouvellement découverte ou impor- t",,,.
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tée; on chaque fois qu'il sera rapporté une
patente à laquelle on voudra faire' subir
des corrections, et dont on désirera une
nouvelle émanation, la spécification annexée
à toute telle patente ou brevet sera sujette à 5
la même révision et restriction que les de-
mandes primitives pour octroi de patentes ou
brevets ; et cette permission ne sera ac-
cordée, ni cette nouvelle émanation oc-
troyée, qu'après que le requérant aura déposé 10
un acte de désaveu ou renonciation, ou mo-
difié sa spécificntion-conformément·à la dite
révision ou restriction.'

Dispoitiûn re- Z. Et qu'il soit statué, que chaque fois
ty p qu'ca rapportera une patente au: fins 15

téePour eor- de l'amender et d'obtenir qu'il en soit
émane une nouvelle, et que le breveté de-
mandera qu'il émane diverses patentes ou
bre7ets pour les parties distinctes et séparées
de la chose brevetée, ces patentes ou bievets 20
seront accordés de la même manière que,
les patentes ou brevets primitifs ;-pourvu
toujours que l'invention d'aucune améliora-
tion ze sera ajoutée à aucune patente ou
brevet accordé jusqu'à présent, et qu'aucu- 25
ne nouvelle patente ou brqvet ne sera don-
nrl pour l'amélioration' d'aucune machine,
manufacture; ou procédé à l'inventenr- pri-

itif, au cessionnaire: ou possesseur d'une
patente ou brevet pour cet objet; et aussi au-30
cun- acte de désaveut ou renonciation ne sera
recu, q'après qu'un modèle et un dessin,
en- dplicata vérifiés comme susdit de la
chose primitivement brevetée, seront dépo-
sés dans le bureau convenable pour cet objet; 35
et il ne sera accordé aucune patente ou bre-
vet pour une invention, amélioration, décou-
,verte ou importation dont on aura perdu le
modèle ou dessin, qu'après qu'un nouveau
n-sdŽle et dessin, auront été dé1posés de la 40

fzKL E t qu'il soit statué, que chaque fois
r qu'un breveté désirera que s patente

soit prolongée au-delà de la durée pour



laquelle elle aura été primitivement ac- ger le terme

cordée, il pourra s'adresser à cette fin par p ®

écrit, au. gouverneur ou administrateur a étéaccordée.
comme susdit, en exposant les raisons sur

5 lesquelles il fonde sa demande, et faisantin-
sérer un avis de sa demande et du jour où il
la fera, trois fois dans la Gazette du Canada,
et autant de fois dans deux autres papiers-
nouvelles publiés respectivement dans les

10 langues anglaise et française dans la partie
de la province où il résidera, afin que toute
personne puisse montrer cause pourquoi la
dite prolongation, ne devrait pas être accor-
dée ; et le président du conseil exécutif pour

15 le temps d'alors, le procureur-général pour
cette partie de la province où résidera le
requérant, e' l'inspecteur-général pour le
temps d'alos, formeront ou constitueront un
bureau au-i fins d'entendre les parties et pro-

2& noncer péremptoirement sur la demande et
sur les objections, s'il en existe qui y seront
faites; et le dit bureau siégera pour cet effet
au jour mentionné dans le dit avis, dans le
bureau du régistrateur de la province, en la

25 cité de Montréal, ou dans tout autre lieu où
pourra être le siége du gouvernement de la
province ; et il sera alors et là soumis au dit
bureau un exposé vrai et assermenté de la
valeur positive de Pinvention ou importation,

30 contenant un détail de la recette et de la dé-
pense, et un état fidèle des profits faits et
pertes encourues en quelque manière que ce
soit, à l'occasion la chose brevetée ; et si
après audition sur cette matière, et une

35 attention dûment donnée aur intérêts pu-
blics qui s'y rattachent, il est prouvé: au
bureau que la dite prolongation devrait être,
accordée, parce que P'usage et la vente de la.
dite invention n'ont pas rapporté au breveté,

40 sans qu'il y ait faute de sa part, une rérnu-
nération suffisante pour le temps qu'il a
perdu, les dépenses qu'il a faites et le génie
qu'il a montré à Poccasion de la dite inv-en-
tion, et pour la mise en usage d'icelle ;

45 alors, la dite, patente serat renouvelée et
prolongée au. moyen d'un certificat. du-dit

oss



bureau apposé sur icelle pour l'espace de
sept années à compter de l'expiration du
terme primitif; et le dit certificat sera enré-
gistré conjointement avec un certificat du
jugement et de l'opinion du dit bureau, dans 5
le bureau du dit secrétaire ; et sur' cela,
la dite patente aura le même effet en loi
que si elle eût été primitivement accordée
pour l'espace de vingt-et-un ans ; et le bé-
néfice de ce renouvellement s'étendra aux 10
ayans-cause et aux cessionnaires de la per-
sonne qui avait droit d'user de la chose
brevetée pour et en autant qu'ils y seront

FtoVisO- respectivement intéressés ; pourvu toujours
que la -prolongation d'aucune patente ou 15
brevet ne sera accordée après que le terme
dont on demandera la prolongation sera ex-
piré, ni à moins que la pétition ou demande
à cette fin n'ait été faite ou présentée au
moins six mois de calendrier avantl'expirar,20
tion de ce terme.

Personn. no XII. Et qu'il soit statué, que personne ne
droît dobtcr sera privé du droit d'obtenir une patente ou
une Patente brevet pour aucune invention, découverte
vntion°re'". ou importati<n, pour la raison que plus de 25
tde en pays six mois avant la demande à cet effet il aura

do été acçordé dans un pays étranger une pa-
G Y tente ou brevet pour le même objet; pourvu

téfaite àcotte qu'il n'aura pas été fait en cette province
fin- antérieurement à la dite demande un usage 30

public'et général de la dite invention, >dé-
couverte ou importation ; et que dans tous
les cas la dite patente ou brevet ne s'éten-
dra pas au-delà du terme de quatorzeans à
compter de la date ou publication en pays 35
étranger des lettres patentes octroyant la
dite patente ou brevet.

ceux qui anu- XIII. Et qu'il soit statué, que toute per-
&c. d °s techi- sonne, comme susdit, ou toute corporation
nes ,&c. avant établie en cette province, qui a ou aura 40

da"evt ait acheté, construit, inventé, découvert ou im-
été faite par porté comme susdit, aucune nouvelle ma-
e"o"i° S'enchine, manufacture ou composition anté-

Pytendant rieurement à la demande d'une patente ou1,inventeur,



brevet pour le même objet de la part d'une peuvent ren-
personne qui prétendra en être l'inventeur drootempo

ou importateur, sera coftsidérée comme chines, &c,.
ayant le droit d'employer et vendre aux au- dn enpoubi

5 tres, pour qu'ils l'emploiëeM, la machine, ma- ]itë env cr

nufacture ou composition particulière ainsi
faite, achetée ou importée, sans encourir
pour cela aucune responsabilité envers le
breveté ou aucune autre personne intéressée

l0 dan, la dite invention: et l'achat, la vente òu
usage qu'on aura fait de la dite invention
antérieurement à la demande d'une patente ou
brevet commie susdit, ne seront point consi-
dérés comme ayant l'effet d'annuler la dite

15 patente ou brevet, à moins qu'il ne soit
prouvé qu'il a été fait un abandon au public
de la dite invention, ou que le dit achat,
vente ou usage qu'on a fait de Ja dite inven-
tion a eu lieu ou existait plus d'une année

20 avant la dite demande d'une patente ou
b-evet.

XIV. Et qu'il soit statué, que toute per- Dispositio r-
Intive à l'octroisonne qui par son industrie, son génie, ses dcapatentes

effort5, et au moyen de déboursés, pourra
25 avoir inventé ou formé un nouveau modèle

pour une manufacture, composé d'un seul
métal ou de différents métaux, ou d'autre
matière ou matières,-ou un nouveau modèle
pour l'impressibn de tisssus de laine, soie,

20 coton ou autres,-ou un nouveau modèle
pour un buste, une statue, ou bas-relief, ou
composition in allo or basso relievo,-ou une
nouvelle impression ou ornement pour dé-
corer aucun article de manufacture, formé de

35 marbre ou d'autre matière,-ou quelque nou-
veau patron, dessin ou image propre à être
broché ou plaqué, ou imprimé ou peint, ou
incrusté ou autrement fixé sur aucun article
de manufacture, qui n'aura pas été connu

40 ou employé par d'autres avant d'avoir été in-
venté ou formé par la dite personne, ou
avant que celle-ci ait fait la demande d'une
patente ou brevet pour cet objet; et si cette
personne désire avoir la propriété exclusive

45 de la dite invention ou un droit exclusif sur



icelle, pour faire,. employer, vendre et dé-
tailler la dita invention elle-même ou des
copies à d'autres personnes pour par elle en
faire, employer, vendre ou détailler, elle pour-
ra s'adresser au gouverneur ou administrateur 5
au moyen d'une pétition par écrit exprimant.
ce désir,; et le gouverneur ou administrateur
susdit, après que l'on se sera conformé aux
formalités, prescrites par lesdits actes et le
présent acte, pourra accorder une patente 10
ou brevet pour cet objet de la même ma-
nière qu'actuellement lorsqu'une: patente

rroiso- Au ou brevet est demandé: pourvu que la, du-
Su"t rée de la dite patente ne s'étendra pas

déo pour plus au-delà de sept, ans à compter du jour 15
desptnns où elleaura été accordée, et que toutes les

règles et dispositions contenues dans les
dits actes et le présent acte pour l'octroi
des patentes: et la protection des privi-
léges accordés par icelles, s'appliqueront 20
aux demandes de patentes et aux patentes
accordées en vertu de cette clause.

Un EoIenuello XV. Et qu'il soit statué, qu'une solennelle-
rapriennma- déclaration sere substituée au serment pres-
tièro do po- crit par le dit acte, à l'égard des patentes oun25

brevets ; et la dite déclaration aura le même
effet ou la même validitë que le dit serment;
et quand le requérant ne résidera pas, pour
le temps d'alors dans la. dite province, la
dite; déclaration se fera devant un ministre 30
plénipotentiaire, cbargé d'affaires, consul ou
agent tenant une commission sous le gouver-
nement de la Grande-Bretagne, ou devant.
un notaire: public du lieu: où lé requérant
pourra être lorsqu'il fera la dite déclaration. 35

Pénalté con- XVI. Et qu'il soit statué, que' si; aucune
t personne écrit, peint, imprime, moule,

contreferont Io fond, sculpte, grave ou estampe: sur quel-
&, "' que chose. qu'elle aura faite, employée ou

vendue, et qu'elle n'a pas otr n'aura pas 40
été autorisée en vertu de lettres patentes à
faire ou vendre exclusivement à tous autres>
le nomr ou quelque imitation du nom, d'une
pai'sonne jouissant, en vertu d'une lettre pc-



tente ou brevet, du droit de faire et vendre
la dite chose, sans le consentement par écrit
de la personne ainsi brevetée ou de ses
ayans-cause ou représentants; ou si aucune

5 personne qui n'aura pas acheté la dite chose
du breveté, ou de ses ayans-causes ou re-
présentans, ou d'une personne à qui elle
aura été vendue,-ou qui, sans avoir sa per-
mission ou son consentement par écrit,

10 écrira, peigdra, imprimera, moulera, fondra,
sculptera,,gravera, estampera, ou formera ou
apposera autrement sur la dite chose le mot
ou les mots " patente," " lettres patentes,"
" par la patente de la reine," " le breveté,"

15 ou aucun autre mot ou mots de la même na-
ture, ou comportant le même sens, dans les
vues ou l'intention d'imiter ou contrefaire,
l'estampe, la marque ou autre modèle du
breveté ; ou qui apposera les mêmes mots

20 ou aucun autre mot, estampe ou modèle de
même nature sur quelque article qui ne sera
pas breveté, dans le dessein de tromper le
public ; la dite personne sera jugée coupa-
ble de délit (misdemeanor) et sera punie par

25 l'amende ou par l'emprisonnement dans la
prison commune du district du comté où
elle aura été traduite pour l'instruction
de son procès, ou tout à-la fois par l'a-
mende et l'emprisonnement, à la discré-

30 tion de l] cour dexant laquelle l'instruc-
tion du dit procès aura eu lieu: pourvu que novo.
le montant de l'amende n'excédera pas .

livres courant, ni la durée de l'emprisonne- 'rois.
ment mois.

35 XVII. Et qu'il soit statué, que depuis et Les brevetés
après la passation de cet acte, toutes les cSt =pcron

personnes qui obtiendront des patentes ou brevetés la
brevets, ou leurs ayans-cause estamperont, e eu

graveront, ou feront estamper ou graver sur
40 chacun des articles qu'elles vendront ou

offriront en vente, la date de leur patente ou
brevet; et tous les brevetés ou leurs ayans-
cause qui négligeront de le faire, seront
jugés coupables de délit, et sujets aux pé-

45 nalités portées dans la clause qui précède
immédiateWent la présente.

1D3



Dispositionre- XVIII. Et attendu qu'il est nécessaire
lative à le, ré.'nmoe~etcn
vOCtn d qu'un mode de procédure uniforme et con-
lettres paten- venable soit établi pour la dite province en

ea général, pour la révocation des lettres pa-
actes sus-men- tentes délivrées en vertu des dits actes ou 5

du présent acte, et frauduleusement ou su-
brepticement obtenues, délivrées inconsidéz
rément ou sur quelque fausse suggestion ;
A ces causes, qu'il soit statué, que depuis et
après la passation de cet acte, il sera et 10
pourra être loisible à toute personne qui dé-
sirera attaquer aucunes lettres patentes pour
aucune des causes susdites, d'obtenir une
copie revêtue du grand sceau de cette
province, de la patente octroyée par les 15
dites lettres patentes, et de la pétition ou
demande faite par Je requérant pour l'octroi
d'icelle ou par le propriétaire de la dite pà-
tente, ou ses ayans-cause, exécuteurs, admi-
nistrateurs ou représentants légitimes comme 20
susdit, et des dessins et spécifications sus-
dites, et de les déposer dans le bureau du
greffier de la caet supérieure pour la sec-
tion de la dite province où la dite révo-
cation sera demandéë suivant le cas; et 25
sur cela, ladite cour considèrera les co-
pies de la dite patente, pétition et de-
mande, du dessin et* de la spécification
comme devant demeurer de record dans la
dite cour; ou la dite personne pourra obte- 30
nir qu'il soit émané un' writ de scire facias,
sous le sceau de la dite cour, fondé sur les
pièces du record aux fins de faire révoquer
les dites lettres patentes pour cause légale
comme susdit; et si, d'après les procédures 35
qui seront faites sur le dit writ de scirefacias,
conformément à la loi et à la pratique de la
cour du banc de la reine en Angleterre, et
d'après les dispositions des actes susdits et
du présent acte, les lettres patentes dont on 40
demandera la révocation sont jugées et dé-
clarées nulles; alors il sera entré, à la réqui-
sition d'aucune personne ou partie, un certi-
ficat du dit jugement sur la marge du ré-
gistre qui contiendra la dite patente dans 45
le bureau du secrétaire et régistrateur de



cette province; et sur cela, les dites lettres
patentes seront considérées cancelées et
annulées du moment de telle entrée; pourvu Proviso.

toujours, qu'il ne sera émané aucuní_cire
5facias ni fait aucune procédure sur tel $irit,

qu'à moins que le dit writ ne soit pris et
rapporté dans la dite cour, dans un terme de
la dite cour, sous deux années après l'octroi
des dites lettres patentes, ou dans le terme

10 ou la session de la dite cour qui suivra immé-
diatement les deux dites années, et non
après.

XIX. Et qu'il soit statué, que toutes les Les patentes

patentes qui seront ci-après - accordées s'tcndrontar
tout le canad a.

15 en vertu des dispositions du dit acte ou
du présent acte, et les priviléges accordés
par icelles s'étendront par toute la dite pro-
vince du Canada, nonobstant toute loi ou sta-
tut en force dans l'une ou l'autre section de
la dite province à ce contraire.

20
XX. Et qu'il soit statué, que toutes et Ccrtaines dis-

chacune les dispositions des actes précités, a°"
qui seront incompatibles avec les dispositions tionnés sont

du présent acte ou contraires à icelles, et rvoquées.
25 spécialement la onzième clause, et son

proviso, et la douzième clause de l'acte
en premier lieu cité de la dite ci-devant pro-
vince du Bas-Canada, seront et sont par le
présent abrogées ; pourvu que rien de ce qui

30 est contenu dans le présent acte n'aura l'effet
de remettre en vigueur aucun acte ou actes
abrogés par le dit acte en premier lieu cité de
la ci-devant province du Bas-Canada, ou de
leur donner aucun effet, mais ils continue-

35'ront d'être abrogés ; pourvu que toutes rovie.

les actions et procédures en loi ou en
équité commencées dans les autres sections
de la province, avant que le présent acte de-
vienne en force, seront et pourront être con-

40 tinuées jusqu'au jugement final et jusqu'à
l'exécution, de la même manière que si le
présent acte n'eût pas été passé ; et l'on
procèdera sur les demandes et pétitions pour
octroi de patentes ou brevets dont on n'aura



pas disposé au temps où le présent acte de-
viendra en force, et l'on disposera d'icelles
de la même manière que si elles eussent été
faites ou présentées après que le présent acte
sera devenu en force. 5

XXI. Et pour l'interprétation de cet acte,
dans cet acto qu'il soit statué, que les expressions l art

utile, machine, manufacture ou composition,"
comprendront toutes les choses auxquelles
cet acte a rapport, qu'elles soient faites de 10
main d'homme ou au moyen de machine
ou par l'un et l'autre de ces moyens ;
l'expression " pays étranger," comprendra
tout pays qui ne sera pas sous la domination
et ne dépendra pas de la Couronne Britan- 15
nique; et le nombre singulier comprendra le
nombre pluriel tout aussi bien que le singu-
lier, et le genre masculin comprendra le
genre féminin tout aussi bien que le mascu-
lin. 20


